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							Avis de perturbation en raison du nettoyage des châteaux d’eau du 11 au 15 mars 2024						
					
	
						
							Information aux abonnés – Décembre 2023						
					
	
						
							Modifications de la facturation de l’assainissement collectif des abonnés des Pyrénées Atlantiques						
					
	
						
							Recrutement responsable Exploitation						
					
	
						
							Le Syndicat des Eaux du Marseillon et du Tursan propriétaire de la source du Marseillon : décision confirmée par la Cour d’Appel de Pau le 30 mai 2023						
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							Oups, la page ne peut pas être trouvée.

						

						Il semble que rien ne soit trouvé à cet emplacement. Essayer une recherche ?

						


	
		

		
	




					
				

			
		

	


		

				

				
		

	
		
			
				
								
SYNDICAT DES EAUX DU MARSEILLON ET DU TURSAN

48, rue Gourgues

BP 14

40320 GEAUNE

Tel : 05 58 44 58 58

Mail : contact@eaux40.fr
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			Composez le 06 77 05 50 05, pour toutes urgences Eau au sein des communes suivantes : 

Arboucave, Bahus-Soubiran, Bats-Tursan, Buanes, Castelnau-Tursan, Classun, Clèdes, Duhort-Bachen, Eugénie-Les-Bains, Fargues, Geaune, Lacajunte, Latrille, Lauret, Mauries, Miramont-Sensacq, Montgaillard, Payros-Cazautets, Pécorade, Philondenx, Pimbo, Puyol–Cazalet, Renung, Saint-Agnet, Saint-Loubouer, Samadet, Sarron, Sorbets, Urgons, Vielle-Tursan.
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			Composez le 06 77 05 49 91, pour toutes urgences liées à l’assainissement collectif au sein des communes suivantes : 

Arboucave, Arzacq-Arraziguet, Aurice, Bats, Bouillon, Buanes, Cauna, Classun, Doazit, Duhort-Bachen, Geaune, Lacajunte, Larreule, Malaussanne, Mant, Mazerolles, Miramont-Sensacq, Monségur, Morganx, Morlanne, Pimbo, Pomps, Poudenx, Renung, Saint-Agnet, Saint-Loubouer, Samadet, Sorbets, Urgons, Vielle-Tursan, Vignes.
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			Composez le 06 29 43 55 09, pour toutes urgences Eau au sein des communes suivantes : 

Argelos, Aubagnan, Audignon, Aurice, Bas-Mauco, Bassercles, Castelner, Cauna, Coudures, Doazit, Dumes, Eyres-Moncube, Hauriet, Horsarrieu, Lacrabe, Mant, Maylis, Monget, Montaut, Monségur, Montsoué, Morganx, Peyre, Poudenx, Saint-Aubin, Sainte-Colombe, Saint-Sever, Sarraziet, Serres-Gaston, Serreslous-et-Arribans, Toulouzette.
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